Communiqué du 28 décembre 2010
NORD NATURE ENVIRONNEMENT DEMANDE LA SUSPENSION DE LA CHASSE POUR L’ENSEMBLE  DU GIBIER D’ EAU ET DES OISEAUX MIGRATEURS
 Nord Nature Environnement était intervenue par deux fois, le 29 novembre puis le 24 décembre, auprès des préfets du Nord et du Pas de Calais en demandant la suspension provisoire de la chasse au gibier d’eau, aux limicoles terrestres et aux turdidés : les sols et la plus grande partie des plans d’eau étant gelés, ces oiseaux ne trouvent plus leur nourriture, sont très affaiblis et beaucoup se concentrent dans les rares zones d’eau libre ce qui favorise leur destruction par les chasseurs. Par ailleurs, des dizaines de milliers de migrateurs affaiblis, qui hivernent d’ordinaire en Belgique et aux Pays Bas, sont arrivés en raison du grand froid sur notre littoral où ils sont dérangés et chassés nuit et jour.
Nord Nature Environnement regrette que la décision de suspension de la chasse prise par les préfets du Nord et du Pas de Calais ne concerne qu’un nombre limité d’espèces et ne s’applique pas à l’ensemble des oiseaux d’eau. 
Compte tenu de la poursuite de la vague de froid et des difficultés de contrôler les porteurs de fusil, Nord Nature Environnement demande la suspension de la chasse à l’ensemble des oiseaux migrateurs et du gibier d’eau jusqu’à la fin de cet épisode météorologique .
la présidente, Jacqueline Istas
